
Page 1 sur 3 

 

MODALITES DE RECOURS 
 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 
d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 
décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 
contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 
- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 
réception). 
- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 
la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 
A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 
un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 
l’irrecevabilité de l’appel. 
3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties 
intéressées. 
4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 
 

**** 
 

Réunion du 09 septembre 2019 
 

 
Présidente : MME GERMANO Rosette 
Coordination Technique : M. MAGGI Francis 
 

 
C.T.D. : M. Jérémy GUEDJ 
C.D.F.A. : M. Sofiane BOUSDIRA 
C.T. : M. Stéphane GALIANO 
 

 
Présents : MME - - MM. ABOU Mickael -ASSO Jean-Jacques – DUPONT Christophe – 
ESCATO Eric – GIMENEZ Claude – HAMMOUD Ryad - KAFARANI Riad -  LEVY Patrick - PACE 
Olivier PETIT Cyrille – PELERINS Jacques - RONDEAU Claude – SAFFIOTI David - SPORN 
Guy – SALOMON Stéphane. 
 

 
Absents (excusés) : MMES MAUDUIT Gaëlle – ROSA Carine MM. ASIMLLARI Dritan -  
BESNARD Peter - BOUCHACOURT Jérémy– CASTELLO Gilbert – CAVARGINI Michel – 
COLACCICO Jean-Pierre – HAGENSTEIN Allan – SECREGGO Jérôme.    
 
Absents : MME.  BUDIN Laura – MM. DECROIX Samuel – RENNA Jérémy. 
 

 
  
 
 
 

COMMISSION TECHNIQUE 

Ligne directe : 04.92.15.80.31 
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Message d’accueil et de bienvenue du Président de Biot, M. Laurent CHARRIERE qui fait 
part de sa satisfaction d’ouvrir les portes de son club pour des manifestations organisées 
par le District, en salle et sur les terrains. 
 
La présidente Rosette GERMANO souhaite également la bienvenue aux membres présents.  
 
Ouverture de la Séance par M. Jérémy GUEDJ.  
 
- Message de bienvenue à tous les techniciens. 
 
- Plusieurs techniciens des clubs sollicitent le District pour faire acte de candidature au sein 
de la Commission. Celui-ci sera encore plus exigeant sur la qualité du travail effectué et la 
présence à l’occasion des actions menées.  
 
- M. GUEDJ insiste sur le comportement à adopter, qui doit être exemplaire sur et en 
dehors du terrain, car les membres de la Commission représentent le District. 
 
- Présentation d’un diaporama relatant toutes les actions à mener au cours de la saison. 
 

• Calendrier  
(Rôle et mission de chacun) 
 

• Organisation de la pratique 
 
Technique : Objectifs 
Former plus d’éducateur. 
Proposer une pratique adaptée. 
Aider les clubs à se structurer. 
Accompagner et orienter les meilleurs joueurs. 
Améliorer le climat. 
Qu’elle offre de pratique ? 
Compétition ou loisir ? 
Traditionnelle ou diversifiée ? 
 
M. GUEDJ demande aux membres présents de réfléchir à ces questions et de proposer des 
idées. 
 
Section loisir 
Le futsal : Priorité à quelle catégorie (ados-séniors). 
Créer un challenge U10/11. 
Beach Soccer Séniors G.F. 
Foot en marchant. 
Tournoi du Futnet. 
 

• Projet Performance Fédérale 
Identifier. 
Rassembler. 
Accompagner. 
 

• Féminisation 
Réunir les féminines plus souvent, pour des rassemblements. 
Projet Club Label. 
PPF Féminin. 
Féminisation. 
 

• Détection U13 
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Nouvelle formule (2 clubs par technicien - Fiche d’observation). 
Tournoi, regroupant les équipes élites (information prise sur la compétition U12 de cette 
année) aura lieu le 14 septembre à GRASSE et permettra d'effectuer des observations. 
Deux autres rassemblements du même type auront lieu le 19 octobre à Mouans Sartoux 
et le 7 décembre à VSJB. 
 
Les techniciens en charge des Détections et disponibles ce jour là sont priés de le faire 
savoir à Claude GIMENEZ. 
 

• Détection U14/U15 
Suivi d’une trentaine de garçons. 
Opposition (club de ligue, club pro). 
Inter ligue. 
 

• Formation des cadres 
 

• Présentation de 3 nouveaux entrants à la C.T : 
HAGENSTEIN Allan. 
HAMMOUD Riad. 
PETIT Cyril. 
 
A son tour, la Présidente GERMANO Rosette félicite MM. GUEDJ, BOUSDIRA et GALIANO 
pour les actions mises en place pour la jeunesse du District. Elle remercie également les 
membres de la CT pour leur assiduité et présence qu’ils auront au cours de cette nouvelle 
saison. 
 
Mme GERMANO demande de parler le même langage et d’améliorer la communication 
interne a,fin de valoriser le travail qui est fait par la CT.  
 
En conclusion, la Présidente demande de continuer à faire preuve de la même implication, 
afin que la CT soit le plus crédible possible. Puis elle remercie le Président CHARRIERE de 
l’US Biot pour son accueil et pour le prêt de la salle. 
Fin de la réunion 20H45. 
  
 
La Présidente de séance :      Le Secrétaire de séance : 
MME. Rosette GERMANO      M. Claude GIMENEZ 


